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YMAGIS 
 

Société anonyme au capital de 1.962.898,50 euros 
Siège social : 106-108 rue La Boétie – 75008 Paris 

499 619 864 RCS Paris 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 JUIN 2015 
 

Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le 30 juin 2015 à 
8h30 au 85-87 Avenue Jean Jaurès à Montrouge (92120), à l'effet de statuer sur l'ordre du jour suivant : 

 
Ordre du jour 

 
 
A caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2014, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014, 

3. Affectation du résultat de l’exercice,  

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et 
approbation et/ou ratification de ces conventions, 

5. Nomination de Madame Chloé MAYENOBE en qualité d’administrateur, 

6. Nomination de Madame Claire DELERIS en qualité d’administrateur, 

7. Nomination de Monsieur Jean-Marie DURA en qualité d’administrateur, 

8. Nomination de Monsieur Serge PLASCH en qualité d’administrateur, 

9. Confirmation de la nomination de SPARAXIS en qualité d’administrateur,  

10. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
finalités, modalités, plafond, 

 
 
À caractère extraordinaire : 

11. Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par la société 
dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, plafond, 

12. Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou 
des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de 
l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option, 

13. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des 
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articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de 
l’article L. 3332-21 du code du travail, 

14. Mise en harmonie des statuts, 

15. Modification des statuts en vue de l'introduction d'actions de préférence dans les statuts de la Société 

16. Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions de préférence dans le cadre d'une attribution gratuite d'actions au profit des mandataires 
sociaux et du personnel salarié de la Société et des sociétés liées, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires 

17. Autorisation à donner au Conseil d’administration d’attribuer des actions ordinaires existantes et/ou à 
émettre et des actions de préférence à émettre de la Société au profit des mandataires sociaux et du 
personnel salarié de la Société et des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription 

18. Pouvoirs pour les formalités. 
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Projets de résolutions 
 
 
Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2014 
  
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, du Président du 
Conseil et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2014, approuve, tels qu’ils ont été 
présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 874 289 euros.  
 
 

Seconde résolution - Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2014 
 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, du Président du 
Conseil et des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2014, approuve ces comptes 
tels qu’ils ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 1 787 721 euros.  
 
 
Troisième résolution - Affectation du résultat de l’exercice  

 
L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à l’affectation du résultat 
de l’exercice clos le 31 décembre 2014 suivante : 
 
Origine 
 
- Bénéfice de l'exercice  874 289 € 
- Report à nouveau 1 810 912 € 
 
Affectation 
 
- Réserve légale   34 207 € 
- Report à nouveau  2 650 994 € 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a 
été rappelé qu’aucun dividendes n’avait été distribué  titre des trois derniers exercices. 
 
 
Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
réglementés et approbation et/ou ratification de ces conventions 
 
 
Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés 
qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve et, le cas échéant, ratifie les conventions nouvelles qui y 
sont mentionnées. 
 
 
Cinquième résolution - Nomination de Madame Chloé MAYENOBE en qualité d’administrateur 
 
L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Chloé MAYENOBE en adjonction aux membres actuellement 
en fonction, en qualité d’administrateur, pour une durée de trois années, venant à expiration à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
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Sixième résolution - Nomination de Madame Claire DELERIS en qualité d’administrateur 
 
L’Assemblée Générale décide de nommer Madame Claire DELERIS en adjonction aux membres actuellement en 
fonction, en qualité d’administrateur, pour une durée de trois années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
 
Septième résolution - Nomination de Monsieur Jean-Marie DURA, en qualité d’administrateur 
 
L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Jean-Marie DURA en adjonction aux membres actuellement 
en fonction, en qualité d’administrateur, pour une durée de trois années, venant à expiration à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
 
Huitième résolution - Nomination de Monsieur Serge PLASCH, en qualité d’administrateur 
 
L’Assemblée Générale décide de nommer Monsieur Serge PLASCH en adjonction aux membres actuellement en 
fonction, en qualité d’administrateur, pour une durée de trois années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Neuvième résolution – Confirmation de la nomination de SPARAXIS en qualité d’administrateur  
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, confirme le mandat 
d’administrateur de la société SPARAXIS SA décidé par l’Assemblée Générale du 20 octobre 2014 pour une durée 
de trois ans expirant à l’issue de l’assemblée générale à tenir en 2017 appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé. 
 
 
Dixième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses 
propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, pour une 
période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à procéder à 
l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite de 10 % du 
nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles 
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  
 
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale du 30 juin 
2014 dans sa septième résolution à caractère ordinaire. 
 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 
 
- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Ymagis par l’intermédiaire d’un 

prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de 
déontologie de l’AMAFI admise par l’AMF, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement 
(ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes 
allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés 
et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le cadre 
de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, dans le cadre d’une autorisation conférée ou à 
conférer par l’Assemblée Générale Extraordinaire.  
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Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de titres, et 
aux époques que le Conseil d'Administration appréciera. 
 
La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 
réglementation applicable.  
 
Le prix maximum d’achat est fixé à 25 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division 
ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué sera ajusté dans les 
mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital 
avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 19 624 850 euros. 
 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à ces opérations, 
d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.  
 
 
À caractère extraordinaire : 
 

Onzième résolution - Autorisation à donner au Conseil d'Administration en vue d'annuler les actions rachetées par 
la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce  
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des commissaires 
aux comptes : 
 
1) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, 

dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des éventuelles 
actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient ou pourra détenir 
par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce ainsi que de réduire 
le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

 
2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente autorisation, 
 
3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles 

annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la société 
et accomplir toutes les formalités requises.  

 
 

Douzième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’octroyer des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux) 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes : 
 
1) Autorise le Conseil d’Administration dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code 

de commerce, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci-après indiqués, des options 
donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de capital ou 
à l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats effectués dans les conditions prévues par la 
loi. 

 
2) Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité de la présente 

autorisation. 
 
3) Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que : 
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- d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, de la société Ymagis 
et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions 
de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

 
- d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-185 du Code 

de commerce. 
 
4) Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Conseil d’Administration au titre de la présente 

autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter un nombre d’actions supérieur à 2 % du capital 
social existant au jour de la présente Assemblée. 

 
5) Décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où les options 

seront consenties par le Conseil d’Administration et ne pourra être inférieur à 95 % de la moyenne des cours 
cotés aux vingt séances de bourse précédant sa fixation dans le respect de la réglementation applicable.  

 
6) Décide qu’aucune option ne pourra être consentie : 

 
- ni dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes consolidés 

sont rendus publics, 

- ni dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société ont connaissance d’une 
information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence significative sur le cours des 
titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse à celle où cette information est rendue 
publique, 

- moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions d’un coupon donnant droit à un 
dividende ou à une augmentation de capital. 

 
7) Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription 

d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 
seront émises au fur et à mesure des levées d’options. 

 
8) Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration pour fixer les autres conditions et modalités de l’attribution 

des options et de leur levée et notamment pour : 
 

- fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les catégories de 
bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les conditions d’ancienneté que devront 
remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions devront 
être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux articles R. 225-137 à R. 225-142 du Code de 
commerce ; 

 
- fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des options ne 

pourra excéder une période de 10 ans, à compter de leur date d’attribution ; 
 

- prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai maximum de trois 
mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice d’un droit attaché aux actions ; 

 
- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les augmentations 

de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la 
présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et généralement faire tout ce qui sera 
nécessaire ; 

 
- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social sur le 

montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 

 
9) Prend acte que la présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
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Treizième résolution – Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital 
par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application des articles 
L. 3332-18 et suivants du Code du travail 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du 
Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 
 

1. Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules 
décisions, d’ augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de 
valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à 
un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises 
françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L.225-180 du Code de commerce 
et de l’article L.3344-1 du Code du travail. 

 
2. Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être 

émises en vertu de la présente délégation. 
 

3. Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation. 
 

4. Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation 
de la présente délégation à 3 % du montant du capital social atteint lors de la décision du Conseil 
d’Administration de réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant de tout autre 
plafond prévu en matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions ordinaires à émettre pour préserver, conformément à 
la loi et aux éventuelles stipulations contractuelles applicables prévoyant d’autres cas d’ajustement, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des titres de capital de la Société ;  

 
5. Décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être 

ni inférieur de plus de 20 %, ou de 30 % lorsque la durée d'indisponibilité prévue par le plan en application 
des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne 
des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant la décision du Conseil 
d’Administration relative à l’augmentation de capital et à l’émission d’actions correspondante, ni 
supérieur à cette moyenne. 

 
6. Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Conseil 

d’Administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à 
titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société 
à émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements 
de plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ; 

 
7. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
Le Conseil d’Administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et 
procéder à toutes formalités nécessaires. 
 
 
 
 
Quatorzième résolution - Mise en harmonie des statuts 
 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de mettre en 
harmonie les statuts : 
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- Avec les dispositions des articles L.225-129 et L.225-133 du Code de commerce et de modifier en 
conséquence et comme suit les alinéas 2 et 3 du 1. de l’article 8, le reste de l’article demeurant inchangé : 

 
« L'assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du Conseil d'Administration, est seule compétente pour 
décider ou autoriser une augmentation de capital. Celle-ci s'effectue par l'émission de valeurs mobilières 
donnant accès, immédiatement ou à terme, à une quotité du capital de la Société. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription 
des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital, droit auquel ils peuvent 
renoncer. » 

 
- Avec l’article L.225-51 du Code de commerce et de modifier en conséquence et comme suit l’article 20 des 

statuts : 
 

« ARTICLE 20 - POUVOIRS DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Le Président du Conseil d'Administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à 
l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et s'assure, en particulier, que 
les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. » 

 
- Avec l’article L.225-39 du Code de commerce modifié par l’ordonnance n°2014-863 du 31 juillet 2014 et de 

modifier en conséquence et comme suite, l’alinéa 4 de l’article 24 des statuts, le reste de l’article demeurant 
inchangé : 

 
« Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables dans les cas prévus par la loi. » 

 
- Avec les nouvelles dispositions de l’article R.225-80 du Code de commerce modifié par le décret 2014-1466 

du 8 décembre 2014 et de modifier en conséquence et comme suit l’alinéa 2 de l’article 28 des statuts, le 
reste de l’article demeurant inchangé : 

 
« Le droit de participer aux Assemblées ou de s’y faire représenter est subordonné à l’inscription en compte 
des titres au nom de l’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, 
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société , soit dans les comptes de titres au porteur tenus 
par l’intermédiaire habilité. » 

 

Quinzième résolution - Modification des statuts en vue de l'introduction d'actions de préférence dans les statuts de 
la Société 

 
Sous la condition suspensive de l'adoption de la seizième résolution relative à la délégation de compétence pour 
augmenter le capital par émission d'actions de préférence et de l'adoption de la dix-septième résolution relative 
à l'attribution gratuite d'actions, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, du rapport spécial des Commissaires aux comptes et du rapport du commissaire aux avantages 
particuliers : 

1. décide, en application des articles L. 228-11 et suivants du Code de commerce, d'introduire dans les statuts 
de la Société une ou plusieurs catégories d'actions de préférence dont les caractéristiques seront les suivantes 
(les « Actions de Préférence ») :  

a) l’émission d’Actions de Préférence ne pourra être décidée que dans le cadre d’une attribution gratuite 
d’actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société conformément aux dispositions des articles 
L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ; 

b) les Actions de Préférence ne disposent pas du droit de vote dans les assemblées générales des porteurs 
d'actions ordinaires ; 
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c) les Actions de Préférence ne bénéficient pas d'un dividende ; 

d) en cas de liquidation de la Société, les Actions de Préférence bénéficient du même droit au boni de 
liquidation que les actions ordinaires, à savoir un droit proportionnel à la quote-part que leur montant 
nominal représente dans le capital social ; 

e) les Actions de Préférence sont privées de droit préférentiel de souscription pour toute augmentation 
de capital en numéraire ; 

f) la valeur nominale des Actions de Préférence est égale à la valeur nominale des actions ordinaires ; 

g) les Actions de Préférence seront libérées intégralement lors de leur émission par incorporation au 
capital des réserves, primes ou bénéfices de la Société à due concurrence ; 

h) les porteurs d’Actions de Préférence pourront demander la conversion de leurs Actions de Préférence 
en actions ordinaires de la Société selon les modalités fixées par le Conseil d’administration qui devront 
respecter les conditions suivantes : 

- les Actions de Préférence ne sont convertibles en actions ordinaires qu'à l'issue d'une période de 
cinq ans minimum à compter de l'attribution gratuite du droit à Action de Préférence ; 

- les Actions de Préférence seront converties en actions ordinaires selon une parité maximum de 100 
actions ordinaires nouvelles ou existantes pour une action de préférence (la « Parité de 
Conversion ») ; 

- la Parité de Conversion doit être déterminée en tenant compte d'un critère basé sur l'évolution du 
cours de bourse de l’action ordinaire entre (i) une borne basse qui ne saurait être inférieure au choix 
du Conseil d’administration, (a) au cours de bourse de l’action ordinaire tel que constaté au jour de 
la décision du Conseil d’administration de procéder à l'attribution gratuite d'Actions de Préférence 
ou (b) au cours moyen pondéré par les volumes de l’action ordinaire au cours du mois de juin 2015 
(la « Borne Basse ») et (ii) une borne haute qui sera au moins égale à 200% de la Borne Basse (la 
« Borne Haute »). Il est précisé que dans l’hypothèse où au résultat d’une offre publique (d’achat, 
d’échange ou alternative) visant la totalité du capital de la Société, plus de 50% du flottant décidait 
d’apporter ses titres à ladite offre publique, le critère serait réputé réalisé à 100% ; 

- la Parité de Conversion sera de 100 actions ordinaires par Action de Préférence pour une réalisation 
à 100% du critère fixé par le Conseil d’administration, avec une réduction proportionnelle et linéaire 
en cas de non réalisation de la totalité du critère ; 

- lorsque le nombre total d’actions ordinaires devant être reçues par un titulaire en appliquant la 
Parité de Conversion au nombre d’Actions de Préférence qu’il détient n’est pas un nombre entier, 
ledit titulaire recevra le nombre d’actions ordinaires immédiatement inférieur ; 

- toutes les Actions de Préférence ainsi converties seront définitivement assimilées aux actions 
ordinaires à leur date de conversion et porteront jouissance courante ; 

- le nombre maximum d'actions ordinaires pouvant résulter de la conversion de l'ensemble des 
Actions de Préférence est fixé à 400.000 étant précisé que ce plafond est fixé compte non tenu des 
actions à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ;  

- si la conversion des Actions de Préférence en actions ordinaires entraîne une augmentation de 
capital, elle sera libérée par incorporation de réserves, bénéficies ou primes à due concurrence ; 

2. décide, si les conditions fixées par le Conseil d’administration ne sont pas réalisées, que les Actions de 
Préférence pourront être rachetées par la Société à leur valeur nominale ; 

3. décide que les Actions de Préférence ainsi rachetées seront annulées et le capital social corrélativement 
réduit, les créanciers disposant d'un droit d'opposition dans les conditions prévues à l'article L. 225-205 du 
Code de commerce ; 

4. décide que les porteurs des Actions de Préférence sont rassemblés en assemblée spéciale et que le maintien 
des droits particuliers qui leur sont conférés est assuré conformément aux dispositions légales (articles 
L. 225-99 alinéa 2 et L. 228-17 du Code de commerce) ; 
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5. décide qu’à compter de la date d’émission effective des Actions de Préférence, le capital social de la Société 
sera divisé en deux catégories d’actions, les actions ordinaires (dénommées Actions A) et les Actions de 
Préférence (dénommées Actions B) ; 

6. décide d’adopter les modifications statutaires consécutives à la création des dites actions de préférence et 
ainsi de modifier, à compter de la date d’émission effective des Actions de Préférence, les articles 7, 10 et 13 
et de créer, à compter de la date d’émission effective des Actions de Préférence, un article 40 des statuts de 
la Société comme suit : 

 
« Article 7 : Capital social » 
 
Remplacement des alinéas deux et trois par l’alinéa suivant : 
 
« Il est divisé en sept millions huit cent quarante-quatre mille quatre cent cinquante (7.844.450) actions ordinaires 
d’une valeur nominale de zéro virgule vingt-cinq (0,25 euro) chacune, entièrement souscrites et libérées, ci-après 
dénommées les Actions A et [•] actions de préférence d’une valeur nominale de zéro virgule vingt-cinq (0,25 euro) 
chacune, entièrement souscrites et libérées, ci-après dénommées les Actions B ». 
 
« Article 10 : Forme et cession des actions 
 
Modification du 1. et 2. comme suit (le 3. demeurant inchangé) : 
 
« 1. Les Actions A entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, sous réserve des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur et des statuts de la Société, elles sont obligatoirement nominatives 
jusqu’à ce qu’elles soient Intégralement libérées. Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions 
légales et règlementaires.  
 
Les Actions B sont nominatives. Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de 
l’actionnaire dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur. 
 
Les comptes d’actions nominatives sont tenus par la Société ou, pour son compte, par un mandataire désigné par 
elle. 
 
2. Les Actions A sont librement négociables, sous réserve des dispositions légales et réglementaires. La transmission 
des Actions A, quelle que soit leur forme, s’opère par virement de compte à compte dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi. 
 
 Les Actions B sont incessibles. » 
 
 « Article 13 : Droits attachés aux Actions A et B 
 
L’article est modifié comme suit :  
 
I. Droits attachés aux Actions A 
 
Chaque Action A donne droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, dans les conditions 
légales et statutaires. La propriété d’une action emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et à toutes 
décisions des assemblées générales des actionnaires de la Société. 
 
Sauf dans le cas où la loi en dispose autrement et à l’exception des dispositions de l’article 15 des présents statuts, 
chaque actionnaire a autant de droits de vote et exprime en assemblée autant de voix qu’il possède d’actions 
libérées des versements éligibles. 
 
Chaque Action A donne droit, dans la propriété de l’actif social et dans le partage des bénéfices, à une part 
proportionnelle au nombre des actions émises. 
 
II. Droits attachés aux Actions B 
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Les Actions B et les droits de leurs titulaires sont régis par les dispositions applicables du Code de commerce, 
notamment ses articles L. 228-11 et suivants. 
 
Les Actions B sont soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées générales des 
titulaires d’Actions A. 
 
L’Action B ne donne pas droit à distribution lors de toute distribution ou, le cas échéant, de répartition d’actifs, 
décidée au bénéfice de chaque Action A. Les Actions B n’ont pas de droit préférentiel de souscription pour toute 
augmentation de capital ou opération avec droit sur les Actions A ; en revanche la parité de conversion sera ajustée 
de façon à préserver les droits des titulaires d’Actions B, dans les conditions légales et réglementaires, comme 
indiqué dans l’article 40 des présents statuts. S’agissant de la propriété de l’actif social, l’Action B donne droit, dans 
le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 
 
Les Actions B sont dépourvues du droit de vote lors des assemblées ordinaires et extraordinaires des titulaires 
d’Actions A, étant précisé qu’elles disposent du droit de vote en assemblée spéciale des titulaires d’Actions B. Les 
titulaires d’Actions B sont réunis en assemblée spéciale pour tout projet de modification des droits attachés aux 
Actions B. Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article L. 228-17 du Code de commerce, sera soumis à 
l’approbation de toute assemblée spéciale concernée, tout projet de fusion ou scission de la Société dans le cadre 
duquel les Actions B ne pourraient pas être échangées contre des actions comportant des droits particuliers 
équivalents. 
 
Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou représentés possèdent au 
moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le cinquième des actions de préférence 
ayant le droit de vote. En cas de modification ou d’amortissement du capital, les droits des titulaires d’actions B 
sont ajustés de manière à préserver leurs droits en application de l’article L. 228-99 du Code de commerce. Les 
autres droits attachés à l’Action B étant temporaires, ces droits sont précisés à l’article 40 des présents statuts. » 
 
 
« Article 40 : Actions B 
 
I. Les Actions B ne peuvent représenter plus de 10% du capital social. 
 
II. Conversion des Actions B en Actions A 
 
Sous réserve de la réalisation des conditions ci-après, les Actions B seront, à leur date de conversion, 
automatiquement converties par la Société en Actions A. 
 
La Société pourra informer les titulaires d’Actions B de la mise en œuvre de la conversion par tout moyen avant la 
date effective de conversion. 
 
A l’issue d’un délai de cinq ans à compter de la date d’attribution des Actions B par le Conseil d’administration, la 
conversion des Actions B en Actions A se fera sur la base de la parité de conversion, en fonction d'un critère basé 
sur l'évolution du cours de bourse de l’Action A entre (i) une borne basse qui ne saurait être inférieure, au choix du 
Conseil d’administration, (a) au cours de bourse de l’Action A tel que constaté au jour de la décision du Conseil 
d’administration de procéder à l'attribution gratuite des Actions B ou (b) au cours moyen pondéré par les volumes 
de l’Action A au cours du mois de juin 2015 (la « Borne Basse ») et (ii) une borne haute qui sera au moins égale à 
200% de la Borne Basse (la « Borne Haute »). 
 
Sous réserve d’ajustement dans les conditions légales et réglementaires, la parité de conversion sera de 
100 Actions A par Action B pour un objectif cible réalisé à 100% avec une réduction proportionnelle et linéaire en 
cas de non réalisation de la totalité du critère. 
 
Lorsque le nombre total d’Actions A devant être reçues par un titulaire en appliquant la parité de conversion au 
nombre d’Actions B qu’il détient n’est pas un nombre entier, ledit titulaire recevra le nombre d’actions A 
immédiatement inférieur. 
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Par dérogation à ce qui précède, la conversion pourra intervenir avant le terme d’un délai de cinq années à compter 
de la date d’attribution des Actions B par le Conseil d’administration, en cas d’invalidité du bénéficiaire 
correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code 
de la sécurité sociale, à la demande du bénéficiaire, à tout moment après la constatation de cette invalidité. 
 
Le Conseil d’administration, ou encore sur délégation dans les conditions fixées par la loi, le Directeur Général, 
constatera la conversion des Actions B en Actions A pour lesquelles la conversion est conforme aux conditions 
prévues ci-dessus. 
 
A une périodicité qu’il déterminera, le Conseil d’administration prendra acte, s’il y a lieu, du nombre d’Actions A 
issues de la conversion d’Actions B intervenue lors dudit exercice et apportera les modifications nécessaires aux 
statuts notamment en ce qui concerne la répartition des actions par catégorie. Cette faculté pourra être déléguée 
au Directeur Général dans les conditions fixées par la loi. 
 
Les Actions A issues de la conversion des Actions B seront assimilées aux Actions A en circulation. » 
 

7. donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour effectuer toutes formalités et procéder à tous dépôts en vue de la mise en œuvre de ces 
modifications statutaires. 

Seizième résolution - Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital par 
émission d’actions de préférence dans le cadre d'une attribution gratuite d'actions au profit des mandataires sociaux 
et du personnel salarié de la Société et des sociétés liées, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires 

 
Sous la condition suspensive de l'adoption de la quinzième résolution relative à la modification des statuts et de 
l'adoption de la dix-septième résolution relative à l'attribution gratuite d'actions, l’Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, en 
application notamment des dispositions des articles L. 225-129-2 à L. 225-129-6, L. 225-135 et L. 228-11 et suivants 
du Code de commerce : 

1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, sa 
compétence pour décider, avec suppression du droit préférentiel de souscription des porteurs d'actions 
ordinaires, une ou plusieurs augmentations de capital par voie d'émission d'Actions de Préférence ; 

2. décide que les Actions de Préférence ne pourront être émises que dans le cadre d'une attribution gratuite 
d'actions effectuée conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce et que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour fixer, lors de la décision d'attribution 
gratuite d'Actions de Préférence, la date d'émission des Actions de Préférence à émettre ; 

3. délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 
par la loi, (i) pour créer une ou plusieurs catégories d'Actions de Préférence dont les caractéristiques seront 
déterminées par le Conseil d’administration dans le respect des dispositions statutaires de la Société telles 
que modifiées par la quinzième résolution de la présente Assemblée Générale, lors de l'attribution gratuite 
d'Actions de Préférence conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de 
commerce, et (ii) pour procéder, lors de chaque émission d'Actions de Préférence réalisée en vertu de la 
présente résolution et de la dix-septième résolution de la présente Assemblée Générale, à la modification 
corrélative des statuts en vue de préciser, si nécessaire, les caractéristiques de chaque catégorie d'Actions de 
Préférence émise ; 

4. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 1.000 euros, étant 
précisé que ce plafond est fixé compte non tenu du montant nominal des actions à émettre pour préserver 
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, conformément aux 
dispositions légales et règlementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement. En outre, le montant nominal cumulé des augmentations de capital par voie 
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d'émission d'Actions de Préférence, susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution et de la 
dix-septième résolution soumises à la présente Assemblée Générale, ne pourra excéder le plafond maximum 
légal d'émission d'actions de préférence sans droit de vote qui, au jour de la présente Assemblée Générale, 
est fixé au quart du capital social dans les sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé ; 

5. décide que la conversion des actions de préférence en actions ordinaires, s’il s’agit d’actions nouvelles et non 
d’actions existantes détenues par la Société, emportera renonciation des actionnaires au droit préférentiel 
de souscription aux actions ordinaires nouvelles issues de la conversion ; 

6. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment en vue de : 

- déterminer le nombre d'Actions de Préférence, et fixer les modalités de leur émission et leur date de 
jouissance éventuellement rétroactive, les conditions de leur rachat et de leur éventuelle conversion, 

- déterminer, dans la limite du montant nominal maximum d'augmentation de capital fixé dans la présente 
résolution, le montant de l'augmentation de capital, 

- prendre, en conséquence de l'émission des Actions de Préférence, toutes mesures nécessaires destinées 
à protéger les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, d'options de 
souscription ou d'achat d'actions ou de droits d'attribution gratuite d'actions et ce, en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant 
d'autres cas d'ajustement, et suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs 
mobilières ou ces options et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires, 

- procéder, s'il le juge opportun, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment celles 
des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions, le cas échéant prélever sur ce 
montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque émission, 

- procéder à la libération intégrale des Actions de Préférence lors de leur émission, par incorporation au 
capital des réserves, primes ou bénéfices de la Société à due concurrence, et 

- constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la mise en œuvre de la présente 
résolution et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi qu'effectuer toutes formalités et 
déclarations et requérir toutes autorisations qui s'avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne 
fin des émissions. 

 
La présente autorisation est consentie pour une période de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée. 

Dix-septième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’administration d’attribuer des actions ordinaires 
existantes ou à émettre et de préférence à émettre de la Société au profit des mandataires sociaux et du personnel 
salarié de la Société et des sociétés liées 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes :  

1. autorise le Conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 
Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions ordinaires 
existantes ou à émettre de la Société, ou d'Actions de Préférence à émettre de la Société sous la condition 
suspensive, pour les Actions de Préférence, de l'adoption des quinzième et seizième résolutions de la présente 
Assemblée Générale, au profit des bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel et les 
mandataires sociaux éligibles de la Société ou des sociétés liées au sens de l’article L. 225-197-2 ; 

2. décide que le Conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les 
conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 

3. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront donner 
droit à un nombre total d’actions ordinaires (issues de la conversion d’Actions de Préférence et attribuées 
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gratuitement par le Conseil d’administration) supérieur à 400.000 étant précisé que ce montant tient compte 
du nombre maximum d'actions ordinaires qui pourraient résulter de la conversion des Actions de Préférence 
en actions ordinaires et ne tient pas compte des éventuels ajustements susceptibles d’être opérés 
conformément aux dispositions législatives et règlementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs 
mobilières ou autres droits donnant accès au capital. A cette fin, l’Assemblée Générale autorise, en tant que 
de besoin, le Conseil d’administration à augmenter le capital social par incorporation de réserves à due 
concurrence. Il est par ailleurs précisé que le nombre total d’actions ordinaires (issues de la conversion 
d’Actions de Préférence et attribuées gratuitement au titre de la présente résolution) ne pourra pas dépasser 
10% du capital social de la Société à la date de conversion des Actions de Préférence en actions ordinaires. 
De plus, le nombre d’Actions de Préférence convertibles n’excèdera pas 10% du capital social de la Société à 
la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration ; 

4. décide que le nombre d'actions ordinaires allouées aux dirigeants mandataires sociaux, soit attribuées 
gratuitement soit issues de la conversion d’Actions de Préférence, ne pourra pas excéder 20% de l’enveloppe 
globale des actions attribuées ; 

5. décide (a) que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 
d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, cette durée ne pouvant être inférieure 
à deux ans et (b) que les bénéficiaires devront conserver lesdites actions pendant une durée fixée par le 
Conseil d’administration, cette durée ne pouvant être inférieure à deux ans à compter de l’attribution 
définitive des actions. Toutefois et sans préjudice des dispositions prévues par l’article L. 225-197-1-II dernier 
alinéa du Code de commerce, l’Assemblée Générale autorise le Conseil d’administration, dans la mesure où 
la période d’acquisition pour tout ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de quatre ans, 
à prévoir une période de conservation d’une durée inférieure à deux ans ou à n’imposer aucune période de 
conservation pour lesdites actions ; 

6. décide par ailleurs que dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions 
lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant à courir ; les actions 
seront librement cessibles à compter de leur livraison ; dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire 
d’actions de préférence correspondant au classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues 
à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, au cours de la période de conservation, la conversion en 
actions ordinaires pourra intervenir, à sa demande, à tout moment après la constatation de cette invalidité, 
avant le terme de cette période ; 

7. décide que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des actions ordinaires 
et des Actions de Préférence attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution ; 

8. délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales et 
règlementaires, pour mettre en œuvre la présente autorisation, dans les conditions ci-dessus, et pour les 
Actions de Préférence, celles fixées par les quinzième et seizième résolutions de la présente Assemblée 
Générale ainsi que dans les limites autorisées par les textes en vigueur et notamment, fixer les modalités et 
conditions des émissions qui seraient réalisées en vertu de la présente autorisation, décider si les actions 
attribuées sont des actions ordinaires ou de Préférence, fixer les dates de jouissance des actions nouvelles, 
prendre toutes mesures, le cas échéant s’il le décide, pour protéger les droits des bénéficiaires des 
attributions gratuites d’actions en procédant à d’éventuels ajustements, constater la réalisation des 
augmentations de capital, modifier les statuts en conséquence, et plus généralement, accomplir toutes les 
formalités utiles à l’émission, le cas échéant à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente résolution et faire tout ce qui sera utile et nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur ; 

9. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à faire usage de la présente 
autorisation, il informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées en vertu des 
dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce, dans les conditions 
prévues par l’article L. 225-197-4 dudit Code ; 

10. décide que la présente autorisation est valable pour une durée de 38 mois à compter de la présente 
Assemblée. 
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Dix-huitième résolution – Pouvoirs pour les formalités 
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 
 
 
 

 

 
 

L'assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent. 
 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l'inscription en compte des titres 
à leur nom ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, 
soit le 26 juin 2015 à zéro heure, heure de Paris : 
– soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 
– soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 
 
L'inscription en compte des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par 
l'intermédiaire habilité. Pour pouvoir participer à l’assemblée, cette attestation de participation doit être 
transmise à BNP PARIBAS Securities Services – CTS – Assemblées Générales – Les Grands Moulins 
de Pantin – 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée 
le jour de l’assemblée par l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission. 
 
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 
suivantes : 
a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L.225-106 du Code de 
commerce ; 
b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
c) Voter par correspondance. 
 
Au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, le formulaire unique de vote par correspondance ou 
par procuration sera mis en ligne sur le site de la société (www.ymagis.com). 
 
A compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront, demander par écrit à BNP PARIBAS Securities 
Services – CTS – Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin – 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin 
Cedex de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date 
de l'assemblée. 
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de 
participation. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par BNP PARIBAS Securities Services – 
CTS – Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin – 9, rue du Débarcadère – 93761 
Pantin Cedex au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée. 
Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation en renvoyant le formulaire signé 
et numérisé par voie électronique, accompagné de la photocopie recto verso de sa carte d’identité et le cas 
échéant de son attestation de participation, à l’adresse suivante : investisseurs@ymagis.com. La procuration 
ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes. 
 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent 
être envoyées au siège social par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par 
télécommunication électronique à l’adresse suivante investisseurs@ymagis.com, de façon à être reçu au plus 
tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’assemblée générale, sans pouvoir être adressées plus de 
vingt jours après la date du présent avis. 
 
Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées. 
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Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de 
résolution, assortis, le cas échéant, d'un bref exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus au 5° de 
l'article R.225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d'un 
candidat au conseil d'administration. 
 
Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou 
de projets de résolution à l’ordre du jour afin de justifier, à la date de la demande, de la possession ou de la 
représentation de la fraction du capital exigée conformément aux dispositions de l’article R.225-71 du Code de 
commerce. Une nouvelle attestation justifiant de l'inscription en compte des titres au deuxième jour ouvré 
précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris devra être transmise à la société. 
 
Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à 
leur demande seront mis en ligne, sans délai, sur le site de la société (www.ymagis.com). 
 
Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront mis 
en ligne sur le site internet de la société (www.ymagis.com) au plus tard le vingt et unième jour précédant 
l'assemblée. 
 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément 
notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social et 
mis en ligne sur le site internet de la société (www.ymagis.com) à compter du vingt-et-unième jour précédent 
l’assemblée. 
 
A compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 24 
juin 2015, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions 
écrites, conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce. Ces questions écrites 
devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social ou 
par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante investisseurs@ymagis.com. Elles devront être 
accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. 

 
 

Le conseil d’administration. 
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EXPOSE SOMMAIRE DE L’ACTIVITE DE L’EXERCICE ECOULE 

 

 
EVOLUTION DE L’ACTIVITE DE LA SOCIETE ET DU GROUPE EN 2014 – FAITS SIGNIFICATIFS 
 

L’exercice 2014 a été un nouvel exercice charnière pour YMAGIS, marqué par l’acquisition, finalisée au 

cours du second semestre, du groupe dcinex, intégré dans les comptes consolidés publiés à compter du 

1er octobre 2014. 

Cette acquisition, qui conduit le Groupe YMAGIS a triplé de taille, lui permet de devenir le leader 

européen incontesté dans les trois différents domaines d’activité où il intervient. 

 

Acquisition de dcinex 

 

L’acquisition du groupe dcinex, dont le siège social est à Liège en Belgique, l’un des principaux 

concurrents européens de la Société, a été réalisée aux termes d’un accord annoncé fin juillet 2014, et 

définitivement approuvée par l’assemblée générale extraordinaire du 20 octobre 2014. 

Cette opération, qui a fait l’objet d’un document d’information (« Document E ») enregistré par l’AMF 

le 30 septembre 2014 sous le numéro E.14-059, a permis à la Société de tripler de taille et de devenir 

le leader européen des technologies numériques pour l’industrie cinématographique, avec désormais 

une présence géographique dans 16 pays européens, dont la plupart via la présence d’une filiale. 

Les activités du groupe dcinex sont en effet à la fois identiques à celles d’YMAGIS et presque partout 

complémentaires en termes de présence géographique. En effet, à l'exception de l'Allemagne, où les 

deux groupes étaient en concurrence sur les activités d’Exhibitor Services (services aux exploitants de 

salles de cinéma) et de Content Services (services aux distributeurs et producteurs de contenus 

numériques), Ymagis et dcinex opèrent dans des pays différents, avec une présence géographique 

nettement plus développée pour cette dernière. 

Dcinex est ainsi le premier installateur de cinéma numérique (cabines, mais également son et logiciels 

de gestion de cabines) en Europe, mais également un concurrent important du Groupe dans les 

domaines de la post-production et de l'acheminement de copies numériques par disque dur ou, via sa 

participation minoritaire de 49,8% dans DSAT, joint-venture avec Eutelsat, dématérialisé. Le 

rapprochement avec dcinex permet ainsi à Ymagis de rééquilibrer ses activités entre VPF d’une part et 

services aux exploitants ou aux producteurs / distributeurs d’autre part, afin de mieux préparer l'avenir, 

marqué par la fin programmée, d’ici quelques années, de l’activité VPF. 

Le groupe dcinex emploie environ 200 personnes réparties dans 16 pays en Europe. Il a réalisé en 2013 

un chiffre d'affaires consolidé de € 92 millions, dont plus de la moitié dans les activités de services aux 

exploitants et aux distributeurs, et un EBITDA consolidé de € 31 millions. Au 31 décembre 2013, la dette 

nette consolidée de dcinex s'élevait à € 92 millions, constituée pour l'essentiel par le financement du 

déploiement des 2 904 écrans sous contrat VPF à cette date avec le groupe. 
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Cette acquisition a été rémunérée pour un total de € 26,1 millions, dont € 5 millions en numéraire pour, 

€ 5,7 millions en actions YMAGIS et le solde, soit € 15,4 millions, en obligations à bons de souscription 

d’actions YMAGIS, donnant ainsi lieu à l’émission, au profit des actionnaires de dcinex, de : 

- 699 379 actions nouvelles YMAGIS à un prix de € 8,15 pour un montant total de € 5,7 millions, 

représentant une dilution de 8,9%, et 

- 97 477 OBSA YMAGIS, d’un montant nominal total de € 15,4 millions. Ces OBSA ont été 

remboursées en totalité le 2 mars 2015, et les BSA correspondants annulés, comme indiqué au 

chapitre 20 « Evènements postérieurs à la clôture » ci-après. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de cette acquisition, dcinex a également procédé en date du 20 octobre 2014 

au remboursement de l’essentiel des prêts subordonnés que lui avaient consentis, pour un montant 

total de € 12,9 millions, ses anciens actionnaires. Ces prêts portaient un taux d’intérêt annuel de 8,25% 

jusqu’au 26 juin 2014, ramené à 3,50% après cette date. 

Enfin, les frais relatifs à cette opération, soit environ € 1,2 millions, ont été comptabilisés dans les 

comptes consolidés du Groupe YMAGIS de la manière suivante : (i) pour la part attachée à 

l’augmentation de capital, soit € 348 milliers, € 232 milliers net d’impôt, en diminution de la prime 

d’apport, (ii) pour la part attachée à l’émission de l’emprunt obligataire, soit € 623 milliers, en 

diminution de la dette OBSA, et enfin (iii) pour la part représentative des frais d’acquisition en 

numéraire des titres, soit € 200 milliers, dans les charges de l’exercice en « Autres charges ». 

Ymagis a reconnu au titre de cette opération d’acquisition de dcinex un écart de première acquisition 

positif de € 10,5 millions dans ces comptes consolidés au 31 décembre 2014, comme détaillé note 6.1 

de l’annexe consolidée faisant partie intégrante du présent rapport. Le Groupe dispose d’un délai de 12 

mois à compter de la date d’acquisition pour finaliser la comptabilisation de cette acquisition et 

procéder à l’allocation de l’écart d’acquisition correspondant. 

Au total, le nouvel ensemble Ymagis + dcinex ainsi constitué : 

- est le 1er acteur pan-européen dans la fourniture de services et d’équipements numériques à 

destination de l’industrie du cinéma, 

- est fort d’une présence dans 16 pays, 

- affiche un chiffre d’affaires pro forma1 2014 incluant dcinex à compter du 1er janvier de 

€ 150,4 millions pour un EBITDA2 de € 53,8 millions et un résultat courant avant impôt de 

€ 3,1 millions, et 

- dispose de capitaux propres consolidés au 31 décembre 2014 de € 42,6 millions pour un 

endettement net consolidé de € 125,3 millions (après € 18,1 millions de trésorerie), dont 

€ 114,0 millions liés au financement du VPF. 

 

Par ailleurs, l’exercice 2014 a également été marqué par les éléments suivants : 

 

                                                 
1 Les hypothèses de base des comptes & données pro forma sont indiquées, détaillées et commentés au chapitre 

4 du Document E enregistré par l’AMF le 30 septembre dernier sous le numéro E.14-059, auquel le lecteur est 

invité à se reporter. Ces hypothèses sont par ailleurs rappelées dans les états financiers consolidés au 31 

décembre 2014 joints au présent rapport, notamment note 3.4 de l’annexe consolidée. 
2 L’Ebitda tel que le Groupe définit cet agrégat (voir par ailleurs) est calculé en ajoutant au résultat opérationnel 

courant les dotations nettes aux amortissements et provisions de la période. 
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Augmentation de capital par placement privé en janvier 2014 

 

Le 24 janvier 2014, Ymagis SA a procédé, dans le cadre d’une opération de placement privé, à une 

augmentation de capital en numéraire d’un montant total de € 4 969 milliers. Cette augmentation de 

capital a pris la forme d’une émission de 649 540 actions ordinaires avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, au prix d’émission de € 7,65 par action. 

Cette opération a donné lieu à l’imputation sur la prime d’émission dégagée, soit € 4 807 milliers, d’un 

montant brut de € 184 milliers, € 123 milliers net de l’effet impôt, correspondant aux frais engagés pour 

sa réalisation. 

Les nouvelles actions ainsi émises représentaient au moment de leur émission une dilution de 9,1% par 

rapport aux 6 495 531 actions en circulation avant cette augmentation de capital. 

 

Acquisition du réseau de cinémas connectés d’Arqiva 

 

A travers sa filiale SmartJog Ymagis Logistics (« SYL ») spécialisée dans la duplication et l’acheminement 

de copies numériques, YMAGIS a acquis début avril 2014 auprès de la société britannique Arqiva les 

actifs de cette dernière en matière de transmission par satellite de contenus numériques, notamment 

son réseau de 726 cinémas connectés. 

Ce réseau, essentiellement déployé au Royaume-Uni et en Irlande, où il est le premier intervenant dans 

ce secteur, ainsi qu’en Italie, est venu compléter géographiquement le réseau de cinémas connectés 

par SYL en Europe. 

Cette acquisition s’est effectuée pour un montant de € 3,6 millions, dont € 0,2 millions faisant l’objet 

d’un complément de prix éventuel à verser en 2015, en fonction de la réalisation par Arqiva d’un certain 

nombre de services et d’objectifs. 

 

Création de deux nouvelles filiales 

 

La Société a créé fin octobre et mi-décembre 2014 deux nouvelles filiales de taille modeste, employant 

respectivement chacune 4 et 3 personnes au 31 décembre 2014 : 

- En France, la société VIDEO AUDIO MEDIA PRESTATIONS (« V.A.M.P. »), basée à Paris, afin de 

commencer à prolonger son offre de post-production en matière audiovisuelle vers les 

contenus dédiés à la télévision, et 

- aux Etats-Unis, Direct Cinema North America Inc. (« DCNA »), basée à New-York, afin 

d’explorer les possibilités d’acheminer des copies numériques dématérialisées par voie filaire 

(ADSL ou fibre) pour le compte des cinémas et distributeurs indépendants nord-américains 
ainsi que des régies publicitaires, et pour vendre les solutions logicielles du groupe destinées 

aux exploitants. 
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Eligibilité au PEA-PME - Intégration dans les indices CAC Small, CAC Mid & Small, CAC All-Tradable & PEA-

PME 150 

 

Enfin, la Société, a par ailleurs rempli les critères d’éligibilité au PEA-PME permettant ainsi aux fonds 

concernés d’acquérir ses titres sur le marché, et intégré en date du 24 mars 2014 les indices de cotation 

CAC Small, CAC Mid & Small et CAC All-Tradable, et le 17 novembre 2014 le nouvel indice PEA-PME 150 

d’Enternext composé des 150 entreprises françaises les plus liquides éligibles au PEA-PME. 

Faits significatifs & principales évolutions au cours de l’exercice par secteur d’activité 

 

La situation a évolué ainsi au cours de l’exercice 2014 : 

 

VPF 

 

Pour le VPF, représentant avec € 71,5 millions 47,5% du chiffre d’affaires pro forma de l’exercice, 

l’exercice a été marqué par la fin du déploiement du parc de salles déployées sous contrat VPF3 en 

Europe, qui s’établit désormais pour l’ensemble du Groupe, y compris dcinex, à 6 027 écrans4 au 31 

décembre 2014, contre 5 689 un an auparavant. 

Les trois tableaux ci-dessous détaillent par pays le nombre total d’écrans VPF déployés par le Groupe 

aux 31 décembre 2014 et 31 décembre 2013, et leur répartition selon les modèles5 « Tiers Investisseur » 

et « Tiers Collecteur » : 

 

 

                                                 
3 Virtual Print Fee (VPF) ou Contribution à la Transition Numérique ‘CTN), facturé et perçu par le Groupe auprès 

des distributeurs de contenus, notamment de films long métrage, à chaque fois qu’un contenu numérique est 

fourni au cinéma dont la transition numérique a été financée par YMAGIS.  
4 Dans l’ensemble du présent rapport, et conformément aux usages de la filière cinématographique, les termes 

« écran », « salle » ou « salle de cinéma » sont employés indifféremment. Plus précisément et sauf indication 

contraire, ils signifient des salles de cinémas dont les cabines de projection ont été, ou seront selon le cas, équipées 

de matériel de projection numérique. 
5 Le financement des équipements de projection numérique permettant la perception de VPF par YMAGIS est 

proposé aux exploitants selon 2 modalités, afin de répondre au mieux à leurs attentes spécifiques : 
- le modèle Tiers Collecteur, dans lequel l’exploitant finance lui-même ses équipements et facture à YMAGIS une 
contribution comptabilisée par le Groupe en charges externes ; 
- le modèle Tiers Investisseur, dans lequel YMAGIS finance les équipements numériques généralement à travers 
de crédits-baux consentis par des organismes financiers, auxquels le Groupe reverse des loyers. Dans ce cas, 
YMAGIS facture à l’exploitant une participation, comptabilisée en chiffre d’affaires, représentant la part de 
l’exploitant dans le financement de l’équipement. Conformément aux normes IFRS, les loyers sont retraités en 
compte de résultat en charges financières pour la part correspondant aux frais financiers, et au bilan en 
diminution de la dette pour la part représentative du capital, les équipements correspondants étant inscrits à 
l’actif au bilan d’YMAGIS et amortis sur 8 ans. 

Ces deux modèles de financement n’ont pas d’impact en termes de perception et de comptabilisation en chiffre 

d’affaires des VPF correspondantes, ni en termes de trésorerie, mais ils induisent une présentation différente 

des opérations dans le compte de résultat et au bilan d’YMAGIS. 
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Nombre total d’écrans VPF par pays : 
 

 
 
Nombre total d’écrans VPF par pays déployés sous le modèle Tiers Investisseur : 
 

 
 
 
 
 
 

Nombre d'écrans VPF - total Ymagis dcinex Total Ymagis dcinex Total Ecart % Var.

France 1 116 - 1 116 1 114 - 1 114 (2) 0%

Allemagne 612 443 1 055 612 443 1 055 - 0%

Espagne 854 655 1 509 854 687 1 541 32 2%

Benelux 203 174 377 200 173 373 (4) -1%

Autriche - 269 269 - 268 268 (1) 0%

Bulgarie - 70 70 - 69 69 (1) -1%

République Tchèque - 83 83 - 83 83 - 0%

Danemark - 120 120 - 120 120 - 0%

Irlande - 188 188 - 180 180 (8) -4%

Pologne - 102 102 - 89 89 (13) -13%

Portugal - 294 294 - 294 294 - 0%

Royaume-Uni - 506 506 - 581 581 75 15%

Croatie - - - - 7 7 7 na

Grèce - - - - 178 178 178 na

Montenegro - - - - 5 5 5 na

Serbie - - - - 22 22 22 na

Slovénie - - - - 48 48 48 na

Europe 2 785 2 904 5 689 2 780 3 247 6 027 338 6%

31-déc-13 31-déc-14

Nombre d'écrans VPF - TI Ymagis dcinex Total Ymagis dcinex Total Ecart % Var.

France 610 - 610 608 - 608 (2) 0%

Allemagne 77 443 520 76 443 519 (1) 0%

Espagne 471 655 1 126 479 687 1 166 40 4%

Benelux 153 174 327 152 173 325 (2) -1%

Autriche - 269 269 - 268 268 (1) 0%

Bulgarie - 70 70 - 69 69 (1) -1%

République Tchèque - 83 83 - 83 83 - 0%

Danemark - 120 120 - 120 120 - 0%

Irlande - 188 188 - 180 180 (8) -4%

Pologne - 102 102 - 89 89 (13) -13%

Portugal - 294 294 - 294 294 - 0%

Royaume-Uni - 506 506 - 581 581 75 15%

Europe 1 311 2 904 4 215 1 315 2 987 4 302 87 2%

bala nce carrée - - - - - - -

31-déc-13 31-déc-14
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Nombre total d’écrans VPF par pays déployés sous le modèle Tiers Collecteur : 
 

 
 
Exhibitor Services 

L’activité Exhibitor Services (44,1% du chiffre d’affaires pro forma 2014 : services, matériels et logiciels 
vendus aux exploitants de salles de cinéma en Europe) s’est maintenue, et affiche un chiffre d’affaires 
pro forma 2014 ressortant en légère hausse d’une année sur l’autre de +2,1% à € 66,3 millions. 
 
Cette quasi stabilité a été obtenue dans un contexte pourtant peu favorable, marqué par la fin de la 
phase de transition numérique dans la plupart des pays d’Europe, où le taux global d’équipement des 
écrans en matériel de projection numérique s’établit à fin 2014 à 91%6,  
 
Cette activité a notamment bénéficié au cours de l’exercice écoulé (i) des ventes de matériels en 
Espagne et en Grèce dans le cadre de contrats VPF, pour respectivement € 7,3 millions et € 5,0 millions, 
deux pays très largement en arrière de phase dans leur transition numérique, dont le Groupe a su tirer 
parti, et (ii) de la dynamique continue de l’Infogérance et Maintenance dont le chiffre d’affaire a 
progressé de +11,6% en 2014 à € 8,6 millions, portée par l’augmentation du nombre d’écrans déployés 
sous contrat VPF. 
 
 
Content Services 
 
Le chiffre d’affaires pro forma 2014 du pôle Content Services (duplication et acheminement de contenus 
numériques sur support physique ou dématérialisé, et services de post-production numérique, 8,4% du 
chiffre d’affaires pro forma total du Groupe en 2014) s’inscrit en hausse de +36,9%, tiré par l’activité 
Acheminement, en progression de +53,0% à € 8,8 millions. 
 
Ce dernier secteur a notamment bénéficié des contributions de SmartJog, intégré depuis le 1er 
décembre 2013, et du réseau de cinémas connectés d’Arqiva, intégré depuis le 1er avril 2014. Ces 
chiffres n’incluent pas le chiffre d’affaires réalisé par DSAT, société de transmission de contenus par 

                                                 
6 Source : Media Salles, DGTonline informer, Berlin, communiqué du 7 février 2015 

Nombre d'écrans VPF - TC Ymagis dcinex Total Ymagis dcinex Total Ecart % Var.

France 506 - 506 506 - 506 - 0%

Allemagne 535 - 535 536 - 536 1 0%

Espagne 383 - 383 375 - 375 (8) -2%

Benelux 50 - 50 48 - 48 (2) -4%

Croatie - - - - 7 7 7 na

Grèce - - - - 178 178 178 na

Montenegro - - - - 5 5 5 na

Serbie - - - - 22 22 22 na

Slovénie - - - - 48 48 48 na

Europe 1 474 - 1 474 1 465 260 1 725 251 17%

31-déc-13 31-déc-14
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satellite détenue à hauteur de 49,8% par dcinex et 50,2% par Eutelsat, consolidée par mise en 
équivalence par le Groupe. 
 
Le tableau ci-dessous détaille par pays les cinémas connectés aux 31 décembre 2013 et 2014 en Europe, 
l’essentiel de la progression de 26% d’une année sur l’autre provenant de l’intégration des cinémas 
connectés par Arqiva : 
 

 
 
 
Effectifs 
 
Les deux tableaux ci-dessous détaillent, pour chacun des deux périmètres Ymagis et dcinex, les effectifs 
et leur évolution par pays et par secteur entre le 31 décembre 2013 et le 31 décembre 2014 : 
 
 

Evolution des effectifs par pays : 
 

 
 
En France, la progression des effectifs reflète essentiellement la montée en puissance du pôle Content 
Services, tandis que la baisse constatée en Allemagne est la conséquence de la restructuration 
entreprise par dcinex dans ce pays devant la chute du marché local de ventes de matériel de projection. 
L’augmentation des effectifs du Groupe au Royaume-Uni est liée à l’acquisition du réseau de cinémas 

Pays 31-dec-13 31-dec-14 Ecart % Var.

France 1 199 1 211 12 1%

Royaume-Uni - 375 375 -

Espagne 236 316 80 34%

Allemagne 237 300 63 27%

Italie - 129 129 -

Autriche 79 70 -9 -11%

Pays-Bas 49 56 7 14%

Belgique 55 51 -4 -7%

Portugal 45 42 -3 -7%

Suisse 15 15 0 0%

Luxembourg 10 12 2 20%

République Tchèque - 10 10 -

Irlande - 9 9 -

Autres territoires - 12 12 -

Total 1 925 2 608 683 26,2%

Pays Ymagis dcinex Total Ymagis dcinex Total Ecart % Var.

France 100 - 100 114 - 114 14 14%

Belgique - 86 86 - 90 90 4 5%

Allemagne 25 70 94 27 49 75 -19 -20%

Espagne 13 - 13 19 - 19 6 42%

Royaume-Uni - 3 3 7 8 15 12 440%

Pays-Bas - 11 11 - 13 13 1 11%

Autriche - 5 5 - 6 6 1 31%

Italie - 2 2 - 5 5 3 150%

Etats-Unis - - - 3 - 3 3 na

Autres territoires - 12 12 - 22 22 10 77%

Total effectif 138 189 327 169 193 362 35 11%

31-déc-13 31-déc-14
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connectés d’Arqiva, tandis que celle des autres territoires traduit l’extension du secteur Exhibitor 
Services dans les pays d’Europe centrale de l’est. 
 
 
 
 
 
 
Evolution des effectifs par secteur : 
 

 
Nota bene : pour rappel, un nombre important de collaborateurs du Groupe travaillent également, dans des proportions de 
leur temps plus ou moins importantes, pour l’activité VPF ainsi que pour l’activité Acheminement. Par souci de simplification 
et de lisibilité des informations, seuls les collaborateurs qui travaillent exclusivement pour le VPF ou pour l’Acheminement sont 
repris dans le tableau ci-dessus dans ces deux secteurs. 

 

La progression des effectifs par secteur reflète principalement l’effort et les investissements faits par le 

Groupe au cours de l’exercice sur le secteur Content Services, où se concentrent principalement les 

embauches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secteur Ymagis dcinex Total Ymagis dcinex Total Ecart % Var.

VPF 10 7 17 11 8 18 1 8%

Content Services - Acheminement & Post-Production 45 27 72 75 30 105 33 46%

Exhibitor Services - Vente, Installation & Infogérance 46 130 176 47 131 177 1 1%

TOTAL Opération 101 164 265 132 168 300 36 13%

IT & Autres fonctions support 37 25 62 37 25 62 (1) -1%

Effectif total 138 189 327 169 193 362 35 11%

31-déc-13 31-déc-14
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DEMANDE D’ENVOI  
DE DOCUMENTS COMPLEMENTAIRES 

 
 
 
 
Je soussigné(e) : 
 
NOM ET PRENOM__________________________________________________________________ 
 
 
ADRESSE________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
 
Propriétaire de____________________ action(s) sous la forme :  
 
- nominative, 
 
- au porteur, inscrites en compte chez1__________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________ 
 
 
prie la Société YMAGIS de lui faire parvenir, en vue de l’Assemblée Générale Mixte du 30 juin 2015 les documents 
visés par l’article R 225-83 du Code de commerce. 
 
 
 
 
 
 
                                                                 A                                             le                               2015 
      
      
 
  
                                                                Signature 
 
 
 
 
 
NOTA : « En vertu de l’alinéa 3 de l’Article R 225-88 du Code de commerce les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une 
demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents visés à l’Article R 225-83 dudit Code à l’occasion de chacune des Assemblées 
d’actionnaires ultérieures.» 
 
1) indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de compte (le demandeur doit justifier de sa qualité 
d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par l’Intermédiaire habilité). 
 


